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Un modèle d’inter-

J’ai eu le privilège, en tant que Président de la 
Communauté de communes de l’Outre-Forêt, 
d’assister à la signature de la « Déclaration 
commune en faveur de la création de la 
collectivité européenne d’Alsace », le lundi 
29 octobre à l’Hôtel Matignon.

Cinq ans après l’échec du référendum 
sur la constitution d’un Conseil d’Alsace, 
notre région se voit offrir une deuxième 
chance d’être précurseur en matière de 
décentralisation. 

« Le projet de collectivité européenne d’Alsace fera de l’Alsace le premier 
territoire transfrontalier intégré et européen grâce au développement de 
nouveaux modes de coopération transfrontalière, en lien avec l’Allemagne 
et la Suisse ».

Issue de la fusion entre le Bas-Rhin et le Haut-Rhin, la future collectivité 
s’appuiera sur le socle des compétences départementales, enrichie, par 
une loi, de compétences supplémentaires et particulières, notamment en 
matière de coopération transfrontalière, de bilinguisme, d’attractivité du 
territoire, de transport et de culture. « Du cousu main pour l’Alsace » selon 
le Premier Ministre.

Cette déclaration commune est le fruit d’un travail qui trouve sa genèse 
le 30 octobre 2017, lors d’un déjeuner républicain à Strasbourg, lorsque 
le Président Macron a tracé les contours d’une possible évolution 
institutionnelle de l’Alsace. Le rapport du Préfet Marx a ensuite mis en 
évidence le « désir d’Alsace », et analysé de manière factuelle et exhaustive 
les perspectives d’une collectivité spécifique à l’Alsace. Avec l’entrée en 
scène de la Ministre Jacqueline Gourault, les Présidents Bierry et Klinkert 
ont su saisir l’occasion et engager une difficile négociation, dans laquelle le 
Président de la Région Grand Est, évidemment, mais aussi les parlementaires 
et les grands élus du territoire ont été parties prenantes.

Il faut toutefois rester lucide : la concrétisation de cette déclaration 
commune ne sera pas un long fleuve tranquille. La loi permettant d’attribuer 
des compétences spécifiques et particulières à la nouvelle collectivité 
constituera, notamment, une étape délicate. Les récentes discussions au 
conseil régional Grand Est l’ont encore montré. Et comme l’a rappelé le 
Premier Ministre, tous les acteurs seront mis devant leurs responsabilités. 
Y compris les Communautés de communes et les Communautés 
d’agglomération de par leurs compétences et leur implication attendue 
dans l’ADIRA.

Au moment où cette signature est qualifiée « d’historique » par les uns, ou 
de « renaissance de l’Alsace » par les autres, il s’agira de ne pas oublier les 
leçons du psychodrame de 2013. Le train ne repassera pas une troisième 
fois !

Pierre MAMMOSSER
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À l’inverse d’autres intercommunalités où le 
niveau d’intégration est fort, à l’exemple de Sauer-
Pechelbronn ou du Pays de Niederbronn, le modèle 
de la Communauté de communes de l’Outre-Forêt, 
repose sur un niveau d’action intercommunale 
limité. Notre territoire se structure surtout autour 
des bourgs-centres que sont Betschdorf, Hatten, 
et Soultz-sous-Forêts mais aussi Surbourg. Ce 
modèle a plutôt bien fonctionné jusqu’à présent. 
Les indicateurs montrent que nous sommes le 
territoire le plus dynamique et le plus attractif 
après la forêt de Haguenau. Mais aujourd’hui ce 
modèle arrive au bout de sa logique. Nous devons 
faire face à une accumulation de compétences 
obligatoires : les transferts de compétences de la loi 
NOTRe, économie, tourisme, la compétence GEMAPI 
« Gestion des milieux aquatiques et de la prévention 
des inondations » et l’urbanisme. Par ailleurs les 
besoins en matière de périscolaire explosent. Il nous 
faut faire un saut qualitatif pour passer du statut de 
coordinateur du bloc communal au statut de moteur 
de ce bloc communal. Ce saut qualitatif nécessite une 
meilleure répartition des richesses entre les bourgs 
centres et la Communauté de communes. Il en va de 
l’avenir de notre territoire ! Une réflexion est menée 
actuellement sur les modalités de mise en œuvre de 
ce nouvel équilibre.

... mais qui n’empêche pas de 
nombreuses réalisations !
La stratégie politique en matière du développement de 
l’action de la Communauté de communes, dans le cadre de 
la mandature, s’appuie sur l’axe de mutualisation et l’axe de 
développement.

L’axe de la mutualisation
Le volet efficacité portait cette année sur quatre points : 
la mutualisation, le tourisme, le développement des 
périscolaires et l’instauration de la redevance incitative 
relative à la collecte et au traitement des ordures ménagères.

Le renforcement des ressources humaines a été mis en 
place afin de permettre le développement du schéma de 
mutualisation La mutualisation des contrats d’assurances 
a été engagée. Elle devrait être particulièrement bénéfique 
pour les communes membres. 

En matière de tourisme, le territoire progresse à l’instar de 
l’office de tourisme intercommunautaire qui est en train de 
se mettre en œuvre avec les Communautés de communes 
du Pays de Niederbronn-les-Bains, du Pays de Wissembourg, 
de Sauer-Pechelbronn et de l’Outre-Forêt. Cette démarche 
constitue une réelle opportunité pour le territoire de se 
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renforcer dans le tourisme tout en maîtrisant 
les coûts. Ce nouvel office de tourisme 
intercommunautaire verra le jour le 1er juillet 
2019.

Un travail sur l’efficacité, en matière 
de périscolaires est un sujet central. La 
mutualisation avec le Pays de Wissembourg 
a été reconduite en ce qui concerne le site de 
Drachenbronn. Nous avons lancé le processus 
visant à doter Surbourg d’un accueil 
périscolaire en bonne et due forme à l’horizon 
2021. Un nouveau lieu de restauration 
scolaire a également été mis en place dans 
la commune de Rittershoffen. Ce qui porte 
à 7, le nombre de structures accueillant 
nos enfants dans l’Outre-Forêt (Aschbach, 
Betschdorf, Hatten, Rittershoffen, Surbourg 
et Soultz-sous-Forêts sur notre territoire, 
et Drachenbronn pour le regroupement 
pédagogique intercommunal de Retschwiller-
Memmelshoffen et Keffenach) !

Quant à la Régie ”OM”, la mise en place de la 
redevance incitative permet d’autofinancer le 
service. Après un début d’année démarré sur 
les chapeaux de roues en ce qui concerne la 
vente de bacs cadenassés, les premiers mois 
ont notamment permis de stabiliser le système.

Le volet équité de la mutualisation comporte 
le déploiement du très haut débit sur le 
territoire. 2018 a vu les travaux se terminer 
dans plusieurs communes du territoire et les 
premières factures arriver à la Communauté 
de communes… Les usagers de communes 
membres peuvent désormais s’orienter vers 
des prestataires pour bénéficier de la fibre. 

Vous trouverez un article détaillé concernant 
ce point dans ce bulletin.

Le mois de juillet a vu la création du CIAS pour 
notamment apporter une aide financière aux 
épiceries sociales et solidaires apportant une 
aide alimentaire aux habitants en difficulté 
économique résidant sur le territoire de la 
Communauté de communes. Ses missions 
s’étoffent au fur et à mesure de l’identification 
des besoins.

La mise en réseau de la lecture publique 
sur le territoire a progressé d’une part par 
l’aboutissement d’une charte graphique 
commune et d’autre part par la mise en place 
d’une animation culturelle commune en février 
prochain. Une communication spécifique sera 
d’ailleurs déposée prochainement dans vos 
boîtes-aux-lettres.

Ces éléments d’équité ont un impact financier 
certes important mais s’avèrent indispensables 
pour permettre à notre collectivité d’être une 
structure de ”cohérence”.

L’axe du développement
En matière de développement du commerce, 
la stratégie de relocalisation des habitudes de 
consommation devra s’appuyer sur l’opération 
du transfert du supermarché Leclerc qui a 
enfin reçu une réponse favorable de la part de 
la CNAC. L’opération des Jardins de La Saline, 
menée par la commune de Soultz-sous-
Forêts préfigure, par ailleurs, notre vision de la 
redynamisation des centres villes.

Les zones d’activités intercommunales devront 
être les outils de développement économique 

et de création de richesses en faveur de la 
collectivité. En matière de géothermie, la zone 
d’activité intercommunale pressentie se situe 
à Soultz-sous-Forêts et est fléchée dans nos 
documents d’urbanisme en ”1AUT”. 

Plusieurs animations touristiques ont été 
lancées tout au long de l’année, les animations 
de Noël en Outre-Forêt, la participation à la 
démarche d’élaboration d’un projet touristique 
partagé entre les Communautés de communes 
de l’Outre-Forêt, du Pays de Niederbronn-les-
Bains, du Pays de Wissembourg, de Sauer-
Pechelbronn, et, pour finir, la participation à la 
démarche de rapprochement des offices de 
tourisme de ce périmètre.

Quels sont les moyens qui 
ont été mis en œuvre pour 
atteindre cette stratégie ?
Afin de porter tous ces projets, 
l’intercommunalité s’était engagée à 
augmenter la fiscalité de 10% pendant une 
période de 4 ans à compter de 2015. Cet 
engagement s’est confirmé lors de la séance 
du 11 avril 2018 où le Conseil communautaire 
a approuvé l’augmentation de 10 % du taux 
des 4 taxes, tout en maintenant le taux de la 
fiscalité professionnelle de zone.

En termes de ressources humaines, la 
réalisation d’un travail de quantification 
des tâches relatives au fonctionnement de 
l’intercommunalité a été menée en interne 
afin de mettre en adéquation les besoins et les 
moyens humains. 

N°5

Recettes de fonctionnement
 Administration générale  1 718 596,12€

  Enfance petite-enfance  146 416,43€ 
et jeunesse

  Environnement, GEMAPI  44 387,00€

  Action économique   9 833,00€

     Total  1 919 232,55€

Dépenses de fonctionnement
 Administration générale  927 627,46€

 Culture  13 100,00€

  Enfance petite-enfance   602 411,40€ 
et jeunesse

   Relais Services à la Personne   62 012,00€ 
MSA / ABRAPA / Mission Locale

  Ravalement de façades   36 673,99€

  Urbanisme   126 857,70€

  Action économique   150 850,00€

     Total  1 919 532,55€

communalité qui arrive au bout de sa logique...

2% 1%

89%

8%Le budget 2018 en bref
Le budget prévisionnel de fonctionnement s’élève à 1 919 532,55 euros dont 
près de 30 % des dépenses dédiées aux services à la population (enfance, 
petite-enfance, jeunesse…). Les dépenses consacrées aux accueils 
périscolaires représentent à elles seules 21 % du budget de fonctionnement. 
Viennent ensuite les dépenses liées à la section jeunesse correspondant à 
4,5 % du budget de fonctionnement. Outre les dépenses liées aux services 
à la population, les charges de personnel représentent le deuxième secteur 
des dépenses les plus élevées soit 11,5 % du budget et celles liées au tourisme 
pour 7,72 % du budget de fonctionnement.

Quant aux recettes de fonctionnement, 64 % d’entres elles proviennent de 
la fiscalité et de la CVAE. Les 36 % restants correspondent aux dotations et 
autres subventions.

Le budget prévisionnel d’investissement s’élève quant à lui à 1 040144,50 
euros. Les deux principales dépenses d’investissement concernent la 
réalisation de l’aménagement cyclable entre Soultz-sous-Forêts et 
Kutzenhausen qui s’élève à près de 175 000 euros soit près de 17% des 
dépenses, ainsi que le déploiement du Très Haut Débit (fibre optique) sur le 
territoire pour environ 251 500 euros soit 24 %. Suivent les dépenses liées 
aux modifications des documents d’urbanisme, au lancement du Programme 
Local de l’Habitat représentant 10 % du budget. Enfin 2 % de ce budget sont 
consacrés aux études relatives au plan de revitalisation suite à la fermeture 
de la BA901, et à la mission de prospection visant à faire venir des entreprises 
utilisant la géothermie.

8%
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Transfert du magasin Leclerc  
dans la zone d’activités intercommunale 
– les voyants sont au vert
Dans la précédente édition de Notre 
Territoire, nous vous présentions 
la nouvelle mouture du projet de 
construction de cette infrastructure 
commerciale tenant compte des 
observations de la Commission 
Nationale d’Aménagement Commercial. 
Une nouvelle mouture qui a su 
convaincre. 
Le surdimensionnement du projet d’origine 
était l’un des principaux motifs de refus 
des instances décisionnaires. La prise en 
compte de ces observations et les efforts 
déployés par le pétitionnaire pour repenser 
un nouveau projet dans un laps de temps 
très restreint n’ont pas été vains. Cette 
nouvelle mouture portant désormais sur 
une superficie de 3,25 hectares, validée par 
le Conseil communautaire en date du 27 
septembre 2017, a effectivement reçu un avis 
favorable de la Commission Départementale 
d’Aménagement 
C o m m e r c i a l 
(CDAC) et de 
la Commission 
N a t i o n a l e 
d’Aménagement 
C o m m e r c i a l 
( C N A C ) 
respectivement 
en date des 17 
janvier 2018 et 
26 avril 2018.

Une infrastructure 
commerciale 
redimensionnée mais à la 
vocation inchangée
La surface de vente de près de 3 000m2 
a été revue et corrigée. Le secteur 
dédié à l’alimentaire n’augmente que 
très légèrement. C’est au niveau du non 
alimentaire que les modifications sont 
les plus importantes. Si cette nouvelle 
configuration ne comporte plus de modules 
spécifiques hors magasin, la dominante en 
non alimentaire de l’espace de vente du 
nouveau magasin est plus conséquente et 
plus structurée que dans le projet d’origine. 
Le magasin actuel sera transformé en 
jardinerie et bricolage et l’espace culturel 
sera quant à lui maintenu dans la surface 

de vente actuelle. Les travaux devraient 
démarrer lors du premier trimestre 2019.

Une implantation qui en 
préfigure d’autres…
Le transfert du magasin Leclerc dans la zone 
d’activités intercommunale permet non 
seulement de remettre sur rails la stratégie 
de pérennisation commerciale du territoire 
alliée à la redynamisation des bourgs-
centres, mais laisse également augurer de 
belles perspectives quant à l’aménagement 
de la 2e phase d’urbanisation de la zone 
d’activités.

Une seconde phase 
d’urbanisation à 
vocation commerciale
Le Conseil communautaire a 
décidé le 29 novembre 2017 que la 

zone située dans le prolongement du futur 
magasin Leclerc, d’une superficie d’environ 
4,8 hectares, serait une zone à vocation 
commerciale au nom de la cohérence des 
activités.

Les implantations de cette zone devront 
évidemment être cohérentes avec la 
stratégie d’urbanisation commerciale de la 
Communauté de communes. Elles devront 
donc être complémentaires aux commerces 
de centres-villes, que ce soit par la taille 
ou par l’offre produits. Elles ne pourront 

en aucun cas revêtir une forme de galerie 
marchande, une option d’ailleurs interdite 
par le Schéma de Cohérence Territoriale de 
l’Alsace du Nord – SCOTAN.

Cette zone complémentaire fera l’objet 
d’un aménagement global par le biais d’un 
permis d’aménager. La Communauté de 
communes a procédé à une consultation 
pour s’attacher les services d’un maître 
d’œuvre spécialisé en infrastructures 
et environnement. Ce sont les Bureaux 
d’Etudes Réunis de l’Est (BEREST) qui ont 
été retenus, lors de la réunion du Bureau 

du 13 novembre 2018, pour élaborer 
le permis d’aménager, le dossier au 
titre du code de l’environnement 
et assurer la mission complète de 
maîtrise d’œuvre. 

Compte tenu des délais 
incompressibles d’instruction du 
permis d’aménager et du dossier 
« Loi sur l’eau », les travaux 

d’aménagement devraient démarrer à la 
fin du premier semestre 2019 et s’achever 
au courant du mois de septembre. Des 
délais laissant ainsi présager les premières 
implantations dès la fin de l’année 2019. 
De quoi satisfaire les manifestations 
d’intérêt d’ores et déjà enregistrées par la 
Communauté de communes. De bon augure 
pour l’attractivité de notre territoire.

Déc. 2018



Développement économique

Contrat de Redynamisation du Site  
 de Défense de Drachenbronn (CRSD)

Depuis la dissolution de la base 
aérienne 901, l’État et les collectivités 
concernées par cette fermeture se sont 
efforcés à trouver des solutions pour 
redynamiser le territoire. Ces efforts 
ont abouti à la signature d’un contrat 
de redynamisation du site de défense le 
29 novembre 2016. Le développement 
touristique et l’économie sont au cœur 
de ce contrat. Le projet de sphère 
ludique porté par la Communauté de 
communes du Pays de Wissembourg 
représente le projet majeur de ce 
contrat sur le plan touristique. Notre 
territoire devra profiter de cet élan 
pour asseoir sa stratégie touristique 
et s’inscrire dans ce paysage en pleine 
mutation. 

Sur le volet de l’économie, le contrat prévoit :

-  un dispositif de subventions aux 
entreprises pour la création d’emplois : 
toute entreprise déjà installée ou en voie 
d’implantation dans le périmètre du CRSD 
(voir encadré) peut bénéficier d’une aide 
à hauteur de 5 000 euros maximum par 
emploi créé à la condition de créer un 
minimum de 3 emplois. Une entreprise de 
la Communauté de communes va déjà en 
bénéficier.

-  une opération de soutien à l’innovation 
et à la compétitivité des entreprises 
par l’accompagnement dans la transition 
numérique

En quoi l’opération de 
soutien à l’innovation et 
à la compétitivité des 
entreprises consiste-t-elle ?
De nos jours, le numérique est omniprésent 
et façonne notre quotidien. Les entreprises 
sont généralement bien équipées en outils 
numériques. On note cependant un déficit 
dans les usages associés à ces outils de base : 
site web, commerce électronique, usage des 
réseaux sociaux , mais aussi numérisation des 
processus de travail et intégration dans les 

écosystèmes professionnels. Ceci empêche 
les entreprises de tirer le meilleur parti de leur 
investissement de base, et peut nuire à leur 
rentabilité et à leur compétitivité.

Les chefs d’entreprises estiment que le 
numérique va transformer leurs activités au 
cours des cinq prochaines années, en leur 
permettant de se développer et mieux répondre 
notamment aux attentes de leurs clients.

Les facteurs d’accélération actuels de 
la transformation numérique sont, entre 
autres, l’arrivée de la fibre optique, la 
dématérialisation généralisée des échanges, 
le volume croissant de données numériques.

Il s’agit à présent de passer à l’action 
et d’accompagner les entreprises dans 
cette transformation numérique.
Fort de ce constat, l’État et les Communautés 
de communes du Pays de Wissembourg, et de 
l’Outre-Forêt ont souhaité accompagner les 
entreprises dans leur transition numérique, afin 
de favoriser une meilleure utilisation des outils 
informatiques, par des solutions adaptées à 
l’activité et au profil des entreprises.

Cette opération comporte 4 étapes :

1. Mesurer / diagnostiquer
Chaque entreprise peut gratuitement 
effectuer un diagnostic sur sa situation 
par rapport au numérique (niveau de 
connaissance, de pratique, de maturité 
dans la transformation digitale…), via 
un questionnaire en ligne sur le site 
internet de la Communauté de communes  
www.cc-outreforet.fr

2. Comprendre 
Pour les entreprises qui le souhaitent, un 
entretien individuel permettant de définir des 
priorités et un plan d’action.

3. Agir 
En proposant des ateliers pratiques collectifs 
ou un accompagnement individuel si cela 
est nécessaire et souhaité par le chef 
d’entreprise.

4. Valoriser 
Permettre au chef d’entreprise de 
mesurer le retour sur investissement de sa 
transformation numérique par la mise en 
place d’outils de mesure, de tableaux de bord.

Ces actions seront financées par l’Etat, les 
Communautés de communes, à hauteur 
de 20 000 euros pour le territoire de 
l’Outre-Forêt et par l’entreprise pour 
l’accompagnement individuel.

Pour qui ?
Les entreprises TPE / PME situées dans l’une 
des communes du périmètre d’application 
du Contrat de Redynamisation du Site de 
Défense de Drachenbronn (CRSD)

Le périmètre d’application du CRSD s’étend 
sur les 19 communes suivantes :

•  9 communes de la Communauté de 
communes du Pays de Wissembourg : 
Cleebourg, Climbach, Drachenbronn-
Birlenbach, Hunspach, Ingolsheim, 
Oberhoffen-lès-Wissembourg, Rott, 
Steinseltz et Wissembourg 

•  8 communes de la Communauté de 
communes de l’Outre-Forêt : Betschdorf, 
Hoffen, Keffenach, Memmelshoffen, 
Retschwiller, Schoenenbourg, Soultz-sous-
Forêts et Surbourg

•  2 communes de la Communauté 
de communes Sauer-Pechelbronn : 
Lampertsloch et Lobsann

Quand et comment ?
Cette opération a démarré au mois d’octobre. 
Deux réunions publiques, organisées le 2 
octobre à Seebach et le 16 octobre à La 
Saline à Soultz-sous-Forêts ont réuni environ 
80 personnes.

Une opération de phoning a récemment 
été engagée pour sensibiliser le plus grand 
nombre à ce dispositif. Souhaitons que cette 
démarche contribue au développement et 
à la compétitivité des entreprises de notre 
territoire.

N°5
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La géothermie profonde, prospection  
et recherches se poursuivent

Le 22 novembre 2016 était signée une convention entre les 
Communautés de communes du Pays de Wissembourg, Plaine 
du Rhin, de l’Outre-Forêt, la ville de Wissembourg, Electricité 
de Strasbourg (ES), le Port autonome, la société Bürstner et le 
Conseil Départemental en tant que maître d’ouvrage. L’objectif 
de la convention était la réalisation d’une étude de prospection 
afin d’identifier les entreprises susceptibles d’utiliser l’énergie 
géothermique spécifique de l’Alsace du Nord (170°C à une 
profondeur de 3 000 m contre 80 à 90°C  de valeur constatée sur 
d’autres territoire) dans leur activité productive et d’engager 
des démarches d’implantation sur le territoire.
En effet, la chaleur présente l’intérêt d’être valorisée 
localement et donc de profiter directement aux territoires 
concernés par les projets. Son rendement énergétique est 
également bien supérieur à la production électrique.

Une vingtaine de manifestations d’intérêt 
Confiée au Bureau d’études Alcimed, cette étude de prospection a permis 
en deux ans de contacter plus de 700 entreprises dont une vingtaine 
a manifesté un réel intérêt d’implantation dans le territoire. Parmi les 

entreprises les plus intéressées par l’utilisation de la géothermie dans 
leur process figurent celles relevant de la filière d’élevage d’insectes 
(alimentation animale) et de la culture de microalgues (complément 
alimentaire…).

Électricité de Strasbourg a en effet initié son implication dans 
le développement de la géothermie il y a plus de 15 ans avec sa 
participation au projet pilote de la technologie Enhanced Geothermal 
System de Soultz-Sous-Forêts, dont les installations de surface 
(échangeurs, turbine etc.) ont été complètement rénovées en 2016 
permettant ainsi de porter ce projet à un stade industriel en fiabilisant la 
production d’électricité.

Forte du succès scientifique de ce premier démonstrateur, l’entreprise 
s’est engagée dans le développement du premier projet industriel 
français aux côtés de la société Roquette et de la Caisse des Dépôts : 
le projet ECOGI à Rittershoffen d’une puissance de 24 MWth pour une 
ressource de plus de 170°C à près de 3 km de profondeur. 

Électricité de Strasbourg a ainsi lancé fin 2018 une étude de valorisation 
de la chaleur de la centrale de Soultz-sous-Forêts et poursuit l’analyse 
de la valorisation de la chaleur de la boucle retour de la centrale 
de Rittershoffen afin d’identifier le potentiel pour de nouvelles 

Déc. 2018

Site de Rittershoffen

Site de Rittershoffen

Site de Soultz-sous-Forêts
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Développement économique

Trophée Qualité Accueil :  
renouvellement de l’engagement  

de la Communauté de communes

Les Trophées Qualité Accueil, une démarche  
de soutien aux commerces de proximité
Pour la dixième année, la CCI propose aux entreprises, commerçants, 
prestataires de services, une démarche qualité pour vérifier la qualité 
de l’accueil et des services dans les points de vente et lieux d’accueil. 
Pour évaluer la qualité de l’accueil sur le point de vente, un audit 

« client mystère » est réalisé par un cabinet indépendant mandaté par 
la CCI. Plus d’une cinquantaine de critères de mesures sur l’intérieur et 
l’extérieur du point de vente, la présence web, l’accueil téléphonique 
et l’accueil conseils en magasin sont évalués lors de 2 visites réalisées 
entre avril et octobre 2018.

Le coût de participation est de 214,50 euros HT pour 2 visites (sachant 
que ce montant ne représente que 20% du coût réel de l’opération, le 
restant étant pris en charge par la CCI).

Sur cette opération, la Communauté de communes de l’Outre-Forêt 
a décidé, pour 2018, de renouveler son engagement et d’apporter 
à nouveau sa contribution à hauteur de 100 euros HT pour les 
participants professionnels éligibles et situés sur le territoire de 
l’intercommunalité. Cette action s’inscrit pleinement dans la stratégie 
de la Communauté de communes en faveur du développement du 
commerce dans le territoire. 

L’édition 2018 n’a pas connu le succès escompté au niveau de la 
participation des commerçants du territoire, seuls 2 commerçants 
ayant participé. Dans une perspective de reconduction éventuelle de 
l’engagement de la Communauté de communes en 2019, espérons que 
les acteurs du territoire soient davantage mobilisés, convaincus par le 
bien-fondé d’une telle démarche et désireux de démontrer leur savoir-
faire auprès de leurs clients.

N°5
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Camion vibrateur

entreprises de ces 2 centrales exploitées depuis 2016. Ces premières 
entreprises vont être accompagnées en 2019 par ES et les agences de 
développement du territoire afin d’envisager la réalisation de projets 
d’implantation.

Electricité de Strasbourg à la recherche de 
sites d’implantation de nouvelles centrales
En complément de la valorisation de l’énergie de ces 2 premières 
centrales, ES a mené cet été dans le cadre de leur permis exclusif de 
recherche en Alsace du Nord une étude géophysique « sismique 3D » 
du sous-sol de l’Alsace du Nord. Il s’agit d’un procédé qui consiste à  
obtenir une cartographie en trois dimensions du sous-sol et qui permet 
de visualiser les structures géologiques en profondeur grâce à l’analyse 
des échos d’ondes sismiques. L’objectif est d’identifier les secteurs les 
plus propices aux forages et à la construction de nouvelles centrales 
géothermiques de cogénération capables de produire de l’électricité 
et de la chaleur. Les premiers résultats devraient être connus lors 
du 1er semestre 2019 et permettre ensuite la préparation, le dépôt et 
l’instruction des dossiers d’ouverture d’autorisation de travaux miniers 
en vue des forages et de la construction de nouvelles centrales de 
cogénération (électricité et chaleur) à l’horizon 2023. A noter que 
cette campagne géologique exploratoire de plus de 3 millions d'euros 
a permis le recrutement de plus de 170 intérimaires.

Ces nouvelles centrales significativement plus puissantes que celles déjà 
en activité représenteront un potentiel de développement économique 

et d’emploi pour le territoire du Nord Alsace que les partenaires 
entendent exploiter au mieux. Ainsi, le comité de pilotage de l’étude 
de prospection d’entreprises intéressées par la chaleur géothermale a 
validé le 6 novembre dernier la poursuite de l’étude jusqu’à fin 2020. 
De nouvelles filières d’activité pourront ainsi être prospectées sur la 
base de leur besoin en chaleur basse (cultures sous serre…) ou haute 
température en vue d’implantation à proximité des nouvelles centrales.

Souhaitons que ces différentes démarches aboutissent à un processus 
de réindustrialisation du territoire par la géothermie profonde.
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Institutions et territoire

L’Outre-Forêt, territoire connecté  
grâce à l’arrivée du très haut débit
Le déploiement du très haut débit se poursuit sur 
le territoire de la Communauté de communes de 
l’Outre-Forêt. Après les communes d’Aschbach, 
Oberroedern et Stundwiller irriguées par le 
Nœud de Raccordement Optique (NRO) de 
Seltz, la pose du NRO à Soultz-sous-Forêts 
au courant du mois de septembre a permis 
l’ouverture commerciale dans les communes 
de Hoffen, Keffenach et Schoenenbourg. Une 
réunion publique s’est tenue dans la salle des 
fêtes de Schoenenbourg le 28 novembre 2018 
et a rassemblé pas loin de 350 personnes 
en quête d’informations tant sur les aspects 
pratiques (modalités de raccordement de 
leur logement à la fibre), financiers (qui paie ?) 
que logistiques (quels sont les fournisseurs 
d’accès ?).

D’autres réunions publiques seront organisées 
en 2019 au fur et à mesure du déploiement. 
Parmi les prochaines communes concernées 
sur le territoire de l’Outre-Forêt devraient figurer 
Betschdorf, Memmelshoffen, Retschwiller et 
Soultz-sous-Forêts.

Plus de 1,4 million d’euros est investi dans le 
déploiement de la fibre optique sur le territoire 
de l’Outre-Forêt par l’intercommunalité. Une 
prise en charge financière endossée par la 
Communauté de communes au nom de l’équité 
et au regard de l’élément de mutualisation, 
d’attractivité et de compétitivité que représente 
cet équipement.

Déc. 2018

En avant-première
2018 est une année faste dans la démarche de mise 
en réseau de la lecture publique du territoire.

Vous serez destinataire au courant du mois de 
janvier d’une plaquette qui vous présente l’essentiel 
des points d’accès à la lecture publique de la 
Communauté de communes et les animations qui 
s’y déroulent. 

Un petit festival du spectacle vivant est par ailleurs 
programmé lors des congés d’hiver.

La démarche de mise en réseau  
de la lecture publique du territoire
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Création du Pôle d’Equilibre Territorial  
et Rural (PETR) de l’Alsace du Nord

Depuis janvier 2014, la loi de 
Modernisation de l’Action Publique 
Territoriale et d’Affirmation des 
Métropoles (MAPTAM) a créé un 
nouvel espace de coopération 
et de coordination entre les 
intercommunalités intitulé ”Pôle 
d’Equilibre Territorial et Rural” (PETR). 

Transformation du SCOTAN 
en PETR de l’Alsace du Nord
Les Communautés de communes du Pays de 
Niederbronn-les-Bains, de la Basse-Zorn, du 
Pays de Wissembourg, de Sauer-Pechelbronn 
de l’Outre-Forêt (en date du 19 septembre 
2018) et la Communauté d’Agglomération 
de Haguenau ont validé la transformation 
du Syndicat Mixte du Schéma de 
Cohérence Territoriale (SCOTAN) 
de l’Alsace du Nord en PETR de 
l’Alsace du Nord à compter du 
1er janvier 2019.
Cette opération va simplifier 
et optimiser le paysage des 
institutions de coopération 
entre les intercommunalités 
concernées. En effet elle 
entraine de facto la dissolution 
de l’ADEAN - Association pour 
le Développement en Alsace du 
Nord- qui était jusqu’à présent la 
structure d’animation du Pays de 
l’Alsace du Nord. Il n’y aura donc 
plus qu’une organisation au lieu de 
deux auparavant.

Ce PETR, dont le siège se situera à 
Haguenau, aura pour principales 
missions :

-  de porter le SCOT c’est-à-
dire définir les orientations 
de développement et 
d’aménagement du territoire 
et assurer la coopération 
dans la contractualisation de 
documents d’urbanisme

-  de poursuivre la démarche de 
développement durable axée 
spécifiquement sur la lutte contre 
les changements climatiques 
dans le cadre d’un plan-climat-
air-énergie territorial (PCAET)

-  d’élaborer, suivre et mettre en 
œuvre le projet de territoire 
dans le cadre d’une convention 

territoriale conclue entre le PETR et 
les collectivités membres, définissant 
l’identité du territoire, les conditions de son 
développement économique, touristique, 
culturel, environnemental et social, et les 
actions en matière de développement, 
d’aménagement de l’espace, de promotion 
de la transition écologique notamment.

Le fonctionnement du PETR
Cette nouvelle structure est constituée par 
une instance délibérante, un comité syndical 
de 58 membres assurant la représentation 
des 6 Communautés, la Communauté de 
communes de l’Outre-Forêt disposant de 5 
sièges, et de 2 instances consultatives :

-  La conférence des Maires : elle réunit 

tous les maires des communes situées 
dans le périmètre du PETR. Elle est 
notamment consultée lors de l’élaboration, 
la modification et la révision du projet de 
territoire.

-  Le Conseil de Développement 
Territorial : il réunit les représentants, 
issus de la société civile, des acteurs 
économiques, sociaux, culturels, éducatifs, 
scientifiques et associatifs du territoire. Il 
est consulté sur les principales orientations 
du Comité Syndical et peut donner un avis 
ou être consulté sur toute question d’intérêt 
territorial.

Les prochains mois seront consacrés à 
l’élaboration du projet de territoire et à la 
création du conseil de développement.

N°5
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L’équité au cœur des actions
Veiller à l’équité de ses habitants est une des priorités de la 
Communauté de communes de l’Outre-Forêt. Cette volonté politique 
s’est traduite, dès la création de la Communauté de communes le 1er 
janvier 2014, par une optimisation des infrastructures périscolaires 
afin d’offrir les mêmes services aux mêmes tarifs à tous les usagers 
du territoire. La prise en charge intégrale par l’intercommunalité 
du raccordement de la fibre optique à chaque logement s’inscrit 
également dans cette démarche.

Vers un soutien du fonctionnement de la 
piscine de Betschdorf
C’est dans cet esprit que la Communauté de communes de l’Outre-
Forêt a mené des réflexions pour veiller à l’équité de ses habitants dans 
le financement de certains équipements structurants et notamment 
les piscines. 

Dans le canton de Wissembourg il existe deux piscines : celle de 
Betschdorf et celle de Drachenbronn. Ces deux infrastructures 
assurent trois missions : la natation scolaire, la natation sportive supra-
communautaire à travers le club de la VDB -Vague Drachenbronn 
Betschdorf-, et l’ouverture aux autres associations et au grand public.

L’essentiel du financement de ces deux piscines reposait, jusqu’à 
présent, sur quelques communes : la commune de Betschdorf pour 
sa piscine, un syndicat intercommunal de 10 communes, dont les 
municipalités de Keffenach, Memmelshoffen, Schoenenbourg et 
Soultz-sous-Forêts, pour la piscine de Drachenbronn.

Un mode de financement particulièrement inégalitaire que les 
collectivités concernées, associées aux communautés de communes 
de l’Outre-Forêt et du Pays de Wissembourg, avec la contribution de 

Paul HEINTZ en tant que conseiller départemental, et en concertation 
avec l’Etat, ont essayé de corriger.

Le système le plus simple aurait été de transférer la responsabilité 
du financement aux communautés de communes. Mais la charge 
financière que cela aurait entraîné était difficilement compatible avec 
les budgets des deux EPCI. Et un cofinancement n’est pas possible en 
l’état actuel de la législation. 

Il a donc fallu trouver un système jouant sur les trois missions assurées 
par les infrastructures : augmenter le prix de l’heure de la natation 
scolaire pris en charge par les communes qui envoient leurs enfants 
dans les deux piscines, ajustement des prix demandés aux associations 
et au grand public, et prise en charge par les Communautés de 
communes du coût d’utilisation des piscines par la VDB. 

Pour ce qui est de ce dernier point, chaque Communauté de 
communes va prendre en charge le coût d’utilisation de la piscine 
implantée sur son territoire, à savoir la piscine de Betschdorf pour ce 
qui nous concerne.

…la nécessité de se doter d’une compétence 
facultative supplémentaire
Pour soutenir l’utilisation de cet équipement structurant pour les 
clubs de natation affiliés à la Fédération Française de Natation 
ayant une dimension communautaire voire supra communautaire, 
en l’occurrence, pour le moment, la seule VDB, la Communauté de 
communes s’est dotée d’une compétence facultative supplémentaire 
dénommée « animation du service des sports ». Un soutien financier 
pourra également être apporté à l’organisation et la participation de 
manifestations liées à la natation de compétition d’un niveau supra-
communautaire. 

A noter également qu’une démarche similaire a évidemment été 
entreprise par la Communauté de communes du Pays de Wissembourg 
pour apporter un soutien au fonctionnement de la piscine des Sept-
Fontaines de Drachenbronn.

Gestion des piscines : modification  
statutaire de la Communauté de communes
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2018,  
voilà la GEMAPI !

GEMAPI
N°5

La loi sur la modernisation de l’action publique 
de 2014 a transféré la compétence de Gestion 
des Milieux Aquatiques et de Prévention contre 
les Inondations (GEMAPI) aux Communautés de 
communes à compter du 1er janvier 2018.

Cette première année a été consacrée à la prise 
en compte de cette nouvelle compétence et à 
la définition de l’organisation à mettre en place 
pour l’exercer dans les meilleures conditions 
d’efficacité.

La GEMAPI comporte quatre volets principaux ;

-  L’aménagement d’un bassin 
hydrographique qui comprend tous les 
aménagements pour préserver, réguler ou 
restaurer les cours d’eau (ralentissement 
des crues, création de zones de mobilité d’un 
cours d’eau….),

-  L’entretien et l’aménagement des 
cours d’eau pour permettre l’écoulement 
naturel et contribuer au bon état écologique 
du cours d’eau. La collectivité n’intervient 
que pour des motifs d’intérêt général ou 
d’urgence, notamment en cas de carence des 
propriétaires riverains quant à leurs obligations 
d’entretien courant. Concrètement l’entretien 
consiste en l’enlèvement d’embâcles et en 
l’élagage de la végétation des rives,

-  La défense contre les inondations 
notamment par la construction et la 
gestion des digues murs et autres dispositifs 
empêchant les eaux de pénétrer dans les 
habitations, 

-  La protection et la restauration des 
sites, des écosystèmes aquatiques et des 
zones humides, qui intègrent les interventions 
pour rétablir la continuité écologique des 
cours d’eau (passes à poisson).

Notre 
territoire 

est concerné 
par le Seltzbach 

et la Sauer
Notre Communauté de 

communes est concernée 
par 2 bassins versants 

principaux, le Seltzbach et la 
Sauer. L’ensemble des affluents 

de ces cours d’eau fait désormais 
partie du champ de compétence 

de la Communauté de communes 
de l’Outre-Forêt.

Conscient que la gestion des rivières 
et plus généralement des bassins 

versants ne peut se faire à l’échelle de 
notre Communauté de communes, le conseil 
communautaire a souhaité lors de sa réunion 
du 28 novembre rejoindre le SDEA – Syndicat 
Des Eaux et de l’Assainissement-. A cet effet, les 
communes auront jusqu’à fin février 2019 pour 
confirmer ou infirmer ce transfert. 

Le SDEA a une nouvelle corde 
à son arc
Cet opérateur public en eau et assainissement 
s’est doté de moyens techniques et 
humains complémentaires afin d’assister les 
Communautés de communes du Bas-Rhin 
dans l’exercice des compétences GEMAPI. En 
particulier les agents qui assistaient auparavant 
les communes dans la gestion des cours d’eau 
au niveau du conseil départemental ont rejoint 
le SDEA. 

Un transfert tout en maîtrise !
Cependant, le transfert de cette compétence 
au SDEA n’emporte pas dessaisissement de 
la volonté et de la capacité des élus de la 
Communauté de communes à décider des 
politiques locales liées aux aménagements des 
cours d’eau ! La gouvernance de la compétence 
se fera par le biais de commissions locales sur 
la base des périmètres des Communautés de 
communes sans prendre en compte les limites 
de bassin versant.

La GEMAPI, les enjeux  
du futur...
Cette compétence au niveau intercommunal 
permettra ainsi la mise en œuvre de 
programmes globaux de reconquête de la 
qualité de nos rivières mais également de 

protection des populations contre tout type 
d’inondation. Cependant la loi sur l’eau et autres 
décrets rendent ces projets complexes à mettre 
en œuvre non seulement pour des raisons 
techniques, mais également administratives, 
rendant les phases d’instruction souvent 
longues.

Il faut préciser, par ailleurs, que la prévention 
des coulées d’eau boueuse reste de la 
compétence des communes, sauf si les travaux 
qui en découlent se font au niveau des cours 
d’eau. Ainsi la digue prévue à Hohwiller ou 
l’aménagement programmé en amont de 
Reimerswiller sont du ressort de GEMAPI. Par 
contre les autres volets du dispositif de Hohwiller 
restent de la compétence communale.

Pourquoi faire simple quand on peut faire 
compliqué !

L’entretien des cours d’eau, 
tous responsables !
La GEMAPI ne retire pas les droits et devoirs 
des propriétaires riverains des cours d’eau ainsi 
que les propriétaires de moulins, qui restent 
pleinement responsables du bon entretien 
des cours d’eau sur leurs propriétés tout en 
maintenant le bon état écologique des rives

Ce que n’est pas la GEMAPI...
La GEMAPI ne porte que sur le « milieu 
physique » des rivières, lit, berges, champs 
d’expansion des crues. Cette compétence 
ne concerne pas les autres dimensions de la 
politique de l’eau comme la préservation de 
la ressource en eau, l’approvisionnement en 
eau potable et l’assainissement ou encore la 
gestion des eaux pluviales urbaines.

La gestion de crise en cas d’inondation reste de 
la responsabilité de chaque Maire, garant de la 
sécurité des populations. 

Quelques exemples de travaux portés 
par les collectivités dans le cadre de la 
GEMAPI ;

Stabilisation  
de berges

Diversification  
des écoulements
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Noël en Outre-Forêt, l’aventure continue

Déc. 2018

Fort du succès des 3 premières éditions, la poursuite de l’organisation 
de ce concept de territoire ne s’est pas posée. Après les Noëls de Paix 
en 2015, les personnages et coutumes de Noël en 2016, les Mystères du 
Calendrier de l’Avent en 2017, le thème de cette année était placé sous 
le signe du pain d’épices. La manifestation s’est structurée autour de 
quatre déclinaisons portées par sept localités du territoire. Parmi elles, on 
retrouve les pionniers que sont Betschdorf, Hatten, Soultz-sous-Forêts, 
Aschbach, Kuhlendorf, Surbourg depuis l’édition 2016, et une nouvelle 
venue dans cette édition 2018 à savoir Hohwiller. A noter également 
qu’un autre élément d’attractivité a été reconduit lors de cette édition à 
savoir l’accessibilité des sites par un transport en commun assuré par des 
autocars anciens.

Le pain d’épices sous toutes ses formes…
Les sept localités ont à nouveau redoublé d’imagination et de créativité 
pour partager avec les visiteurs et approfondir avec eux les mystères de 
cette gourmandise de Noël autour de thèmes aussi riches que variés tels 
la gastronomie, la maison de Hansel et Gretel, les images et chromos en 
guise de décoration ou encore l’histoire du pain d’épices en France et 
dans le monde.

Un public nombreux et conquis
Si la manifestation est maintenant bien installée dans le paysage du 
temps de l’Avent en Outre-Forêt, la fréquentation a été impactée par 
les conditions climatiques, parfois peu encourageantes pour profiter 
des nombreuses animations. Comme chaque année c’est la commune 
d’Aschbach qui a ouvert le bal avec son chaleureux marché de Noël et 
un aperçu des automates, en préfiguration du village des automates de 
Soultz-sous-Forêts.

Les animations se sont poursuivies lors du 1er et 2e week-ends de 
décembre à Hatten au cœur de la ville et au Musée de l’Abri avec une 
ambiance d’antan. 
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A Kuhlendorf, c’est un voyage dans le temps qui attendait les visiteurs qui 
ont été accompagnés par de curieux personnages : une cuisinière folle, un 
croisé, Hansel et Gretel ou encore une fée. Avec, à la clé, un incontestable 
succès d’adhésion du très nombreux public.

A Surbourg, les animations étaient concentrées dans la salle des fêtes 
qui abritait le marché de Noël égayé par une allée de personnages de 
décoration de pains d’épices. 

A Hohwiller, les animations se sont concentrées le temps d’un dimanche 
avec à l’affiche un spectacle déambulatoire comptant l’histoire de 
Hansel et Gretel. Là aussi la météo a joué le trouble-fête, mais la mairie, 
récemment rénovée, a permis de faire de cette première un beau moment 
de convivialité. 

A Betschdorf, les animations se sont déroulées pour la deuxième année 
consécutive sur le parvis de l’ESCAL autour du marché de Noël et se sont 
achevées le 23 décembre à l’Orée du Bois pour le temps fort de la période 

au sein de la ville où le décor naturel se conjugue aux illuminations dans 
un univers de contes.

Enfin à Soultz-sous-Forêts, les animations se sont déroulées pendant 
les quatre week-ends de l’Avent, réparties sur les différents sites phares 
de la ville à l’instar notamment de La Saline, la Médiathèque, le Pôle 
des Services, ou encore la forêt enchantée. L’événement majeur a 
incontestablement été le village des automates, un univers féérique qui 
n’avait rien à envier aux plus réputés parcs d’attractions. Près de 2000 
passages de visiteurs ont été comptabilisés chaque week-end. Outre 
le marché de Noël, les visiteurs ont également pu admirer l’exposition 
« l’imagerie des pains d’épices », ou encore découvrir les fenêtres de 
Noël dans le chemin de Froeschwillerbach et autres décorations du 
Struwwelpetergassel. Enfin au cœur de la multitude des manifestations, 
concerts, contes, dessins animés, ateliers et arrivées des personnages 
de Noël pour allumer les bougies de la couronne de l’Avent, la pièce du 
Struwwelpeter a constitué un autre point d’orgue des festivités.

Vers une 
reconduction de 
l’opération en 2019
Au regard de la dimension qu’est 
en train d’acquérir Noël en Outre-
Forêt année après année, tout 
laisse à penser que cette opération 
sera reconduite en 2019. 
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Vers la création d’un office  
de tourisme intercommunautaire
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Depuis plusieurs années, une forte volonté 
politique partagée par les Communautés 
de communes du Pays de Niederbronn-les-
Bains, de Sauer-Pechelbronn, du Pays de 
Wissembourg et de l’Outre-Forêt émerge 
en matière de tourisme. Cette volonté s’est 
traduite par la décision de regrouper les 
quatre offices de tourisme du territoire afin 
d’aboutir à la création d’un Office de Tourisme 
Intercommunautaire à l’horizon 2019.

Des moyens mis en œuvre à 
la hauteur des enjeux
Pour aboutir à cette nouvelle organisation, 
une chargée de mission, Mireille ACKER, a 
été recrutée. Parmi les missions qui lui ont 
été confiées, figurent la fusion de quatre 

offices de tourisme communautaires, 
quatre syndicats d’initiatives et un bureau 
d’information touristique et la mise en œuvre 
d’une stratégie globale de développement 
touristique cohérente et partagée sur un 
territoire regroupant 62 communes.

Pour  relever ces défis, les quatre 
Communautés de communes se sont 
également attachées les services d’un 
bureau d’études chargé, outre d’élaborer un 
diagnostic de ce vaste territoire, de travailler 
à la définition d’une image touristique 
cohérente et homogène et ce afin de devenir 
une destination touristique et gagner en 
lisibilité pour les touristes.

Enfin il y a un accompagnement juridique par 
un cabinet spécialisé.

Les premières décisions pour 
ce futur office de tourisme 
intercommunautaire (OTI)
La future structure prendra la forme d’un 
Etablissement Public à Caractère Industriel 
et Commercial, un statut permettant une 
gouvernance par les collectivités et un 
travail en étroite collaboration avec les 
professionnels du tourisme.

La création de cet OTI est prévue au 1er juillet 
2019. Le premier semestre sera consacré à 
la définition, au choix et à l’appropriation de 
l’image de ce territoire mais également à fixer 
le siège de cette structure, telle est la feuille 
de route pour ce début d’année 2019.
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Relais Assistants Maternels

Un bilan 2017 plutôt 
encourageant mais une 
tendance qui ne semble  
pas se confirmer
Le bilan d’activité présenté par le gestionnaire 
lors du comité de pilotage qui s’est tenu le 18 
septembre dernier révèle que 78 enfants ont 
été accueillis en 2017, dont 56 domiciliés sur 
le territoire de l’Outre-Forêt, contre 76 l’année 
précédente. Le phénomène le plus marquant 
se situe au niveau de la répartition des enfants 
accueillis. 18 enfants en accueil régulier et 
60 enfants en accueil occasionnel en 2017 
contre 44 enfants en régulier et 32 enfants en 
occasionnel l’année précédente. 

Ce changement de comportement des 
usagers est plutôt 
conforme aux 
orientations de la 
Communauté de 
communes quant 
au positionnement 
de la structure dans 
le paysage global 
de la politique 
petite enfance. 
Elle avait en effet 

décidé de préserver l’accueil occasionnel en 
affectant au moins 2 places à ce type d’accueil.

Par contre, en 2018, c’est la fréquentation 
globale de la structure qui est en baisse Si, 
avec 15 enfants, l’accueil régulier est en léger 
retrait, la baisse est spectaculaire au niveau 
de l’accueil occasionnel avec seulement 42 
enfants à fin novembre 2018. 

Une opération « portes 
ouvertes » en partenariat 
avec le R.A.M.
Une après-midi « portes ouvertes » a été 
organisée le 5 octobre dernier en partenariat 
avec le Relais Assistants Maternels dans les 
locaux de la halte-garderie à Hohwiller pour 
promouvoir les structures et être identifié 
par le plus grand nombre. Une opération 
décevante au regard de l’investissement et du 
dynamisme de l’équipe de la halte-garderie et 
de l’animatrice du R.A.M. et de la participation 
des familles permettant d’enregistrer une seule 
inscription supplémentaire à la halte-garderie.

Différentes pistes de relance devront être 
explorées par la Communauté de communes 
en partenariat avec le gestionnaire, l’AGF. La 
reconsidération des périodes d’ouverture de 

la structure, la place de la halte-garderie dans 
un paysage où d’autres structures d’accueil 
de petite enfance telles les micro-crèches 
ou les maisons d’assistantes maternelles se 
multiplient, vont nourrir les réflexions de la 
Communauté de communes.

L’année 2018 en bref…
Si la fréquentation de la structure marque le pas, 
les activités proposées et les manifestations 
organisées remportent quant à elles un franc 
succès. La première fête de l’été et des familles 
qui s’est tenue le 27 juin dernier a rassemblé de 
nombreux enfants et leurs parents qui ont pu 
profiter des espaces spécialement aménagés 
pour cette occasion. Les plus petits ont pu 
s’adonner aux joies des jeux d’eau, découvrir 
le parcours sensoriel pieds-nus et assister à 
l’animation de l’intervenante en médiation 
animale venue leur présenter des animaux, 
qu’ils ont pu toucher nourrir et même coiffer.

Plus récemment la fête de Noël organisée en 
partenariat avec le R.A.M. le 28 novembre 
dernier à La Saline a elle aussi été massivement 
suivie. Et les plus sages ont même pu rencontrer 
le Saint-Nicolas.

L’année 2018 au sein du Relais Assistants 
Maternels (R.A.M.) aura notamment été 
marquée par un changement de direction. 
Virginie LEDDA assure, depuis le 1er octobre 
2018, l’animation du R.A.M. Elle succède à 
Anne LIENHARDT qui a décidé de quitter la 
coordination de la structure pour d’autres 
horizons. 

Des activités nombreuses  
et variées
Au-delà de ces changements au niveau des 
ressources humaines, les activités proposées 
par le Relais ont été aussi nombreuses que 
variées. Les ateliers d’éveil musical, de peinture, 
les activités de baby-gym dispensées par 
Sébastien Rott de l’association Expression 
Corporelle de Betschdorf ou encore les 
interventions de l’association de médiation 
animale Kimanale étaient au programme. 

Poursuite du travail de 
professionnalisation des 
Assistants Maternels

Le travail de professionnalisation des assistants 
maternels s’est poursuivi cette année par 
l’organisation de formations à l’instar de la 
formation continue portant sur l’adaptation de 
la communication à l’enfant et la sensibilisation 
à la pédagogie Montessori. Cette dernière s’est 
déroulée aux mois d’avril et mai 2018 et a réuni 
6 assistants maternels.

Une fréquentation en deçà 
des espérances 
La nature et la diversité des activités proposées 
par le R.A.M. sont incontestablement 
appréciées par les participants, enfants, 
assistants maternels ou parents. Mais les 
efforts déployés pour contribuer à l’éveil et au 
bien-être de l’enfant ne sont pas en adéquation 
avec la fréquentation qui reste en deçà des 
espérances. Hormis les activités de baby-
gym, qui se déroulent à l’ESCAL à Betschdorf, 
et rassemblent en moyenne 12 enfants, les 
activités d’éveil organisées à Hatten et à 
Soultz-sous-Forêts sont fréquentées en 
moyenne respectivement par 7 et 9 enfants.

Cette tendance est en corrélation avec le taux 
de fréquentation des professionnels bénéficiant 
des services du R.A.M. qui est en baisse, passant 
de 60% à 56% des professionnels en activité. 
Le nombre de ces derniers est lui-même en 
baisse, avec 171 assistants maternels agréés sur 
le territoire de l’Outre-Forêt fin juin 2018 contre 
178 en décembre 2017.

Une évolution à suivre de près et à analyser 
avec le gestionnaire pour accompagner ce 
qui pourrait s’apparenter à une mutation du 
paysage de la petite enfance.

Après-midi ”portes ouvertes” à la halte-garderie

Fête de Noël  RAM / Halte-garderie
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2018 est une nouvelle fois un très bon 
cru en termes de fréquentation des 
accueils périscolaires du territoire. 
Les quatre sites (Aschbach, Betschdorf, 
Hatten et Soultz-sous-Forêts) ont enregistré 
une nouvelle hausse très importante des 
inscriptions pour l’année scolaire 2018 / 2019. 

Nous sommes arrivés à la capacité maximum 
d’accueil pour les sites de Hatten et de 
Soultz-sous-Forêts, avec la nécessité de 
repenser leur organisation.

Le site à Aschbach dispose encore de quelques 
places lors de la pause méridienne, période 
la plus sollicitée sur l’ensemble des sites, la 
fréquentation se situant à environ 35 enfants 
pour une capacité d’accueil de 49 enfants.

Betschdorf ne déroge pas à la règle. Il 
enregistre également une forte augmentation 
passant de 100 à des pics à près de 120 
enfants lors de la pause méridienne. Cette 
hausse de la fréquentation a néanmoins pu 
être « absorbée » par la reprise des locaux 
contigus, jusqu’à présent exploités par une 
activité de micro-crèche. 

A noter que l’activité de la micro-crèche reste 
localisée à Betschdorf, l’acteur ayant créé ses 
propres locaux.

Ouverture d’un lieu de 
restauration scolaire à 
Rittershoffen et changement 
de statut à Soultz-sous-Forêts
Après l’ouverture d’un lieu de restauration 
scolaire à Surbourg, en annexe à la structure 
à Soultz-sous-Forêts, lors de la rentrée 
scolaire de septembre 2017, un 2e site de 
restauration a vu le jour à Rittershoffen lors 
de la rentrée de septembre 2018 en annexe 
à la structure à Hatten. Le site de Hatten a 
en effet enregistré une forte augmentation 
des demandes d’inscriptions, près de 55 
demandes pour une capacité de 44 places. 
Parmi ces demandes, une vingtaine provenait 
de la localité de Rittershoffen. 

A Soultz-sous-Forêts, pour faire face à la 
demande croissante proche de la centaine le 
midi, deux alternatives étaient envisageables 

-  L’ouverture d’un lieu de restauration 
scolaire en dehors du site principal du 
périscolaire, mais au sein de la ville, sur le 
modèle du site annexe de Surbourg

-  Un changement de statut lors de la pause 
méridienne consistant à basculer l’ensemble 
de l’activité de midi en restauration scolaire 
et quitter le statut d’Accueil de Loisirs Sans 
Hébergement (ALSH) lors de cette période.

C’est cette seconde alternative qui a été 
entérinée lors du conseil communautaire du 
19 septembre 2018 jugée plus efficiente tant 
d’un point de vue pratique, logistique que 
financier.

Reconduction du partenariat 
avec la Communauté  
de communes du Pays  
de Wissembourg 
Pour la troisième année consécutive, 
la coopération entre les Communautés 
de communes du Pays de Wissembourg 
et de l’Outre-Forêt a été renouvelée. 
Ce partenariat permet aux enfants du 
regroupement pédagogique de Retschwiller 
/ Memmelshoffen / Keffenach et usagers du 
service périscolaire d’être accueillis au sein 
de la structure à Drachenbronn. Près d’une 
dizaine d’enfants bénéficient de ce service. 

Lancement d’une étude 
de programmation pour 
l’aménagement d’une 
structure périscolaire de 
« plein exercice » à Surbourg 
Plus de 300 enfants sont quotidiennement 
accueillis le midi dans les différents sites du 

territoire de l’Outre-Forêt. Cela répond à la 
politique d’accueil la plus large possible actée 
par les élus communautaires. Afin d’assurer 
une pérennité du service sur l’ensemble du 
territoire, et notamment au sein de la commune 
de Surbourg, où près d’une trentaine d’enfants 
fréquentent le lieu de restauration scolaire le 
midi, le conseil communautaire a décidé de 
mener une étude de programmation pour 
l’aménagement d’une structure périscolaire 
au sein de la localité. 

Cette mission a été confiée au C.A.U.E. du 
Bas-Rhin qui accompagnera la maîtrise 
d’ouvrage jusqu’à la phase d’avant-projet 
détaillé. Plusieurs réunions de travail se sont 
tenues avec le CAUE, les élus de Surbourg et 
la Communauté de communes. Il s’est agi de 
définir le site pressenti pour l’aménagement 
d’une structure permettant d’accueillir 
une cinquantaine d’enfants, avec une 
possibilité d’extension à 70 enfants. C’est 
en toute vraisemblance sur le site de l’école 
élémentaire que cette structure devrait voir 
le jour à l’horizon de la rentrée scolaire de 
septembre 2021. 

Une réflexion qui en préfigure d’autres et 
notamment au sein de la commune de Hoffen 
où la nécessité de déployer le service se fait 
également sentir. 

Les accueils périscolaires  
en quelques chiffres…
6 sites répartis sur le territoire

350 places d’accueil

Budget global de fonctionnement  
2018 = 850 000 euros

Participation prévisionnelle de la 
Communauté de communes = 290 000 euros

N°5

Point sur les accueils périscolaires

Répartition des sites sur le territoire
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Participation à divers spectacles

Lancée en septembre 2017, l’Animation 
Jeunesse vient d’achever sa première 
année de fonctionnement. C’est 
l’occasion de faire un retour sur les 
actions qui ont été menées.

De nombreuses animations 
de loisirs durant les vacances
A chaque période de vacances, l’animation 
jeunesse propose un programme d’activités 
de loisirs à destination des collégiens et 
lycéens. Ainsi, 95 journées d’animations ont 
été proposées, auxquelles 276 adolescents 
ont participé. 

Des jeunes engagés  
pour leur territoire
A la suite des rencontres jeunes organisées 
sur l’ensemble du territoire en novembre 2017, 
47 jeunes se sont engagés pour participer à la 
dynamique du territoire. Entre la diffusion des 
matchs de la coupe du monde et le cinéma 
plein air, en passant par la soirée d’Halloween, 
ce sont 5 projets qui ont été menés par les 
jeunes, en plus des collectifs de réflexions sur 
des thématiques bien précises. Suite à cette 
année riche en projets, un collectif de jeunes 
engagés s’est formé sur le territoire afin de 
continuer à proposer diverses actions tout au 
long de l’année.

Une coopération avec le 
collège de l’Outre-Forêt
En dehors des deux permanences 
hebdomadaires au collège, le partenariat 
avec l’institution scolaire a également 
donné naissance à un projet de prévention 
avec l’accueil de l’exposition « Promenons-
nous dans le Web », où quelque 300 élèves 
ont pu redéfinir des termes informatiques 
ou découvrir l’histoire d’internet avec 
leurs professeurs avant de débattre avec 
l’animateur durant une heure sur des 
sujets tels que les données personnelles, la 
confidentialité, les risques et avantages des 
réseaux sociaux… etc.

Coup de projecteur sur un 
projet en cours : la création 
d’un jardin sensoriel en 
partenariat avec la MAS 
Dietrich Bonhoeffer
Depuis l’été 2018, un groupe de 8 jeunes 
rencontre régulièrement les résidents de la 
M.A.S dans le cadre d’un échange autour de la 
création d’un jardin. Installation de carillons, 
fabrication et peintures des nichoirs…sont 
autant de moments permettant l’échange, 
et ainsi la découverte de la différence et du 
monde du handicap.

Poursuivre les efforts pour 
un ancrage de la politique  
en faveur des jeunes dans  
le quotidien du territoire 
Après une première année riche en 
rencontres, projets, échanges…etc, 
l’Animation Jeunesse continue de se 
construire, avec les jeunes. Il s’agit désormais 
de continuer à proposer une offre de loisirs 
et des espaces d’engagement, mais surtout 
d’enraciner ces actions dans le territoire. 
Cela passera notamment par l’appropriation 
des équipements structurants (l’ESCAL à 
Betschdorf, La Saline et la Médiathèque 
à Soultz-sous-Forêts, l’espace culturel à 
Hatten…) du territoire par les jeunes, mais 
également par le développement d’une offre 
d’animations récurrente type « ateliers ». De 
plus, le maillage des partenariats locaux avec 
les associations et institutions locales devra 
permettre de pérenniser la politique jeunesse 
à moyen et long terme.

Contact :  
Sébastien DURIEZ  
06 83 68 34 21  
animationjeunesse.outreforet@fdmjc-alsace.fr 
Facebook : Animation Jeunesse de l’Outre-
Forêt et Sébastien AJ 
Instagram : sebastien_animateur

Découverte de notre environnement Animation Halloween à La Saline

Diffusion des matchs de la coupe du monde Préparation au débat mouvant au sujet des données 
personnelles

Point sur la mise en œuvre  
de la politique jeunesse  
après une année de fonctionnement 
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Vous souhaitez bénéficier d’informations 
concernant les services destinés  
aux seniors ?

Nous mettons gratuitement à votre 
disposition un dispositif d’accueil  
et d’information !
Le Relais de Services à la Personne de la Communauté de communes 
de l’Outre-Forêt est un dispositif d’information gratuit et unique en 
Alsace, destiné aux personnes âgées et handicapées du territoire, à 
leur famille ainsi qu’aux aides à domicile travaillant directement chez 
le particulier. 

Ce service, dont la gestion a été confiée à l’association MSA Services 
Alsace en 2010 s’étend sur l’ensemble du territoire de la Communauté 
de communes de l’Outre-Forêt. 

Diverses missions :
-  un recensement des structures de services à la personne et des 

aides à domicile disponibles dans le territoire

-  une information concernant les aides financières et un 
accompagnement dans les démarches administratives 

-  des actions collectives destinées aux aides à domicile (modules de 
formation, réunions d’information et de partages d’expérience…) 

-  un lieu ressource doté de documentation et d’informations 
actualisées

-  un lieu d’écoute, de conseils, de coordination et d’orientation

Vous souhaitez bénéficier d’informations complémentaires, vous 
inscrire en tant qu’aide à domicile, n’hésitez pas à contacter le Relais.

Accueil sur rendez-vous :
- le mardi et jeudi à la Mairie de Hatten

-  le mercredi à la Mairie de Soultz-sous-Forêts – salle des permanences 

Si vous rencontrez des difficultés pour vous déplacer, l’animatrice du 
relais peut, sur simple demande, se rendre à votre domicile.

Contact :
Stella FATH – Coordinatrice
Relais de Services à la Personne 
Téléphone : 03 88 80 36 11
Courriel : sap@cc-outreforet.fr

Petit zoom sur 2018 :
-  Au 1er décembre, 665 contacts (personnes âgées, handicapées, 

famille, partenaires)

-  3 formations à destination des aides à domicile (SST, accompagner 
une personne atteinte de la maladie d’Alzheimer, accompagner une 
personne malentendante et/ou malvoyante)

-  2 réunions d’échanges sur les pratiques professionnelles

-  1 réunion de préparation à la formation

-  1 réunion d’information sur la perte d’audition avec l’intervention 
d’un ORL et audioprothésiste (42 participants)

-  Divers articles dans les journaux

Relais service à la personne
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La Communauté de communes a décidé 
de s’associer au dispositif d’aide à 
l’obtention du permis de conduire 
« s’engager c’est permis » mis en place 
par la Mission Locale d’Alsace du Nord.

S’engager c’est permis,  
à qui s’adresse-t-il ?
Il s’agit d’un dispositif qui s’adresse aux jeunes 
du territoire de la Communauté de communes 
de l’Outre-Forêt âgés de 18 à 24 ans :

-  inscrits dans une dynamique d’insertion 
professionnelle et dont la mobilité est l’un 
des principaux freins identifiés

-  qui ne disposent pas de moyens financiers 
suffisants pour financer complètement leur 
permis de conduire

-  motivés et pour qui le bénévolat peut 
réellement apporter une plus-value sur le 
plan professionnel et personnel

S’engager c’est permis,  
c’est quoi ?
Ce dispositif a pour objectif de favoriser 
l’accès à l’emploi des jeunes âgés de 18 à 24 
ans et leur permet :

-  d’acquérir des compétences au travers d’un 
engagement bénévole

-  de lever le frein à la mobilité avec 
l’acquisition du permis de conduire

-  d’accéder à un emploi au travers d’un 
accompagnement intensif d’un an avec une 
conseillère de la Mission Locale

Comment s’inscrire ?
La première étape consiste à s’inscrire 
à la Mission Locale. Le jeune bénéficiera 
d’informations relatives au dispositif et 
d’un diagnostic sur son profil professionnel 
effectué par un conseiller technique de la 
Mission Locale qui accompagnera également 
le jeune dans la constitution de son dossier. 

L’éligibilité de chaque candidature est 
examinée préalablement par la Mission Locale 
à partir d’un diagnostic approfondi confirmant 
la plus-value que représente l’obtention du 
permis de conduire dans le cadre du parcours 
d’accès à l’emploi du jeune.

Chaque dossier est ensuite examiné par 
une commission d’attribution dans laquelle 
siègent des représentants des structures 
partenaires. 

L’intervention de la 
Communauté de communes 
et la contrepartie du jeune
L’intercommunalité participe au financement 
d’une partie du code et des heures de conduite 
de jeunes du territoire qui s’engagent en 
contrepartie à effectuer 155 heures de 
bénévolat au sein d’une association, dans la 
mesure du possible, en lien avec leur projet 
professionnel. La contrepartie bénévole 
devra être réalisée dans l’année qui suit la 
décision de la commission d’attribution.

L’engagement financier de la Communauté 
de communes s’élève à 5 750 euros, 
éventuellement reconductible, ce qui devrait 
permettre d’accompagner au moins 5 jeunes 
pour cette première phase. Le dispositif 
a d’ores et déjà permis de valider une 
candidature.

Vous avez entre 18 et 24 ans, engagé 
dans une démarche d’insertion et la 
mobilité est un frein à votre recherche 
d’emploi, prenez contact avec la 
Mission Locale 20 Place des Carmes    
67 160 Wissembourg – 03.88.54.37.46
Possibilité de rendez-vous lors des 
permanences organisées à :

•  Mairie de Hatten : 2e jeudi du mois de 13h30 
à 16h30

•  Mairie de Soultz-sous-Forêts : 1er et 3e mardi 
du mois de 9h à 12h

Coup de pouce « mobilité »  
de la Communauté de communes  
pour les 18-24 ans engagés  
dans une démarche d’insertion
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Stratégie en matière d’aide sociale :  
mise en œuvre du Centre intercommunal 

d’Action Sociale (CIAS) 

N°5

L’aide sociale relève de l’État, de la Sécurité sociale et des 
départements. Le bloc communal – communes et intercommunalités- 
peut également intervenir dans ce domaine. Sur le plan communal 
l’aide sociale est prise en charge par les CCAS. Mais force est de 
constater que dans la Communauté de communes l’action en faveur 
de l’aide sociale diffère d’une commune à l’autre : les unes ont des 
CCAS très actifs, alors que dans d’autres localités, généralement 
plus petites, les CCAS ont même été supprimés car le besoin n’était 
pas là. La Communauté de communes a tout de même souhaité 
mettre en place un socle commun à destination de l’ensemble de ses 
habitants., Nous avons donc mis en place un centre intercommunal 
d’action sociale. La séance constitutive s’est tenue le 5 juillet 2018. 
Les missions confiées portent sur le soutien financier aux épiceries 
sociales, l’aide financière pour les personnes retraitées ou invalides 
souffrant d’incontinence, la lutte contre l’isolement des seniors et le 
service de portage de repas. 

Coup de pouce aux épiceries sociales 
œuvrant sur le territoire
Parmi les missions assignées au CIAS figure le soutien aux épiceries 
sociales. Le territoire de la Communauté de communes de l’Outre-
Forêt est concerné par deux associations en l’occurrence Repartir de 
Lauterbourg et Caritas de Woerth. 

La collectivité a décidé d’apporter son soutien à hauteur de 19 579 
euros en 2018, sur la base de l’activité 2017, pour ces structures.

Participation financière pour les personnes 
retraitées ou invalides souffrant 
d’incontinence
Suite à l’instauration de la redevance incitative pour l’enlèvement et le 
traitement des ordures ménagères au 1er janvier 2018, le CIAS a validé 
la mise en place d’une aide financière pour les personnes retraitées et 
invalides souffrant d’incontinence. 

Les modalités de cette aide financière ont été définies selon le modèle 
actuellement en vigueur à la Communauté de communes du Pays 
de Wissembourg. Le montant est calculé selon les ressources des 
personnes concernées. 

Les barèmes sont les suivants : 
Pour une personne seule :

BARÈME < 1 000€
Entre 1 001€  
et 1 200€

Entre 1 201€  
et 1 400€

AIDE 
ANNUELLE

80€ 65€ 50€

Pour un couple : 

BARÈME < 1 500€
Entre 1 501€  
et 1 700€

Entre 1 701€  
et 1 900€

AIDE 
ANNUELLE

80€ 65€ 50€

Lutte contre l’isolement
Une réflexion est en cours au sein CIAS pour connaître les attentes 
et les besoins des seniors du territoire. Il a notamment été décidé 
de réaliser une enquête auprès d’un échantillon représentatif de 
la population âgé de 65 à 90 ans portant sur le redéploiement du 
service de visites de convivialité au domicile. Ce questionnaire sera 
distribué en janvier prochain. 

Soutien au service de portage de repas
Faciliter le maintien à domicile est l’un des objectifs de la Communauté 
de communes de l’Outre-Forêt. Pour permettre aux personnes âgées 
de continuer à vivre chez elles le plus longtemps possible, le service 
de portage de repas a été mis en place en 2004 sous l’égide de la 
Communauté de communes du Soultzerland et étendu à l’ensemble 
du territoire de l’Outre-Forêt en 2014. Depuis son instauration, ce 
service est mis en œuvre par l’ABRAPA. La contribution financière de 
la collectivité correspond à un montant de 1.44 euros par repas livré. 
Selon les estimations, le montant sera de 8 800 euros en 2018.

En 2018, 31 personnes âgées de 82 ans en moyenne ont bénéficié de 
ce service, soit plus de 6 000 repas. Au-delà de l’activité de portage 
de repas à domicile, la proximité de l’ABRAPA avec les bénéficiaires 
permet d’assurer un lien social ainsi qu’une action de veille. 

Une réflexion est en cours pour 
repositionner ce service…
Le nombre de bénéficiaires est somme toute limité. Certaines 
collectivités ont décidé d’étendre cette aide aux personnes faisant 
appel à d’autres prestataires du territoire : traiteurs, restaurateurs, 
associations… Nous allons nous appuyer sur l’expérience du Pays de 
Wissembourg pour voir dans quelle mesure il faut repositionner le 
service. Cette mission a été confiée au Centre intercommunal d’action 
sociale qui s’est réuni le 20 décembre 2018. Les décisions feront 
l’objet d’une communication au courant du premier trimestre 2019.

ASCHBACH 2
BETSCHDORF 5
HATTEN 1
HOFFEN 1

KEFFENACH 2
REIMERSWILLER 3
RETSCHWILLER  1
RITTERSHOFFEN 3

SCHOENENBOURG 2
SOULTZ-SOUS-FORÊTS 9
STUNDWILLER 1
SURBOURG 1



Travaux

Zone d’activités intercommunale :  
réalisation des travaux de voirie définitive 
rue Félix Dournay
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Annoncé lors du débat d’orientation 
budgétaire en février dernier, le 
plan d’aménagement afférent à la 
réalisation des voiries définitives rue 
Félix Dournay a été approuvé lors de 
la séance du Conseil communautaire 
en date du 11 avril 2018. Le marché 
de travaux a quant à lui été attribué 
à l’entreprise Jean LEFEBVRE pour 
un montant hors taxes de 118 060,40 
euros lors de la séance du 20 juin 2018. 

Les travaux ont donc démarré le 18 octobre 
2018 et se sont achevés le 27 novembre 
dernier par la pose en enrobé sur la voirie. 
Outre la création de trottoirs et la pose de la 
couche en enrobé, les travaux comprennent 
également la réalisation d’un axe cyclo-
piétonnier depuis la RD 28 en prolongement 
des itinéraires cyclables réalisés par la ville 
de Soultz-sous-Forêts longeant la Rue Félix 
Dournay dans une perspective d’accessibilité 
à la 2e phase d’urbanisation de la zone 
d’activités intercommunale. L’aménagement 
de cette première phase d’urbanisation 
s’achèvera par la réalisation des viabilités 
définitives rue Georges Kuhnmunch fin 2019, 
début 2020.

L’implantation d’activités 
tertiaires
Une nouvelle construction, réalisée par deux 
acteurs économiques locaux, est sortie de 
terre cette année rue Félix Dournay dans 
la zone d’activités intercommunale. Ce 
nouveau bâtiment abrite notamment un 
cabinet d’expertise comptable, un cabinet de 
kinésithérapeutes, un institut de beauté et un 
laboratoire de biologie médicale inauguré le 
22 novembre dernier.

La micro-crèche à 
Hohwiller désormais 
accessible…
Après avoir rencontré quelques déboires 
quant au choix de l’équipement, la 
micro-crèche à Hohwiller est désormais 
accessible. La mise en place d’une rampe, 
envisagée dans un premier temps, a 
rapidement été écartée en raison de 
contraintes d’emprise sur l’espace 
extérieur. 

L’accessibilité de la structure par une 
plate-forme élévatrice a ensuite été 
étudiée. Un dossier a été déposé sur cette 
base auprès des services instructeurs 
recevant un avis défavorable des 
Architectes des Bâtiments de France (ABF) 
au motif que l’installation de l’élévateur 
perturbait la lecture du perron traditionnel 
portant atteinte à l’Eglise protégée au titre 
des Monuments historiques. 

L’étude d’une nouvelle installation a été 
menée dans le cadre d’une réunion de 
travail avec l’Architecte des Bâtiments de 
France et la société Automatisme Mobilité 
Service (AMS), lauréate de la consultation 
menée en 2016. Echanges bénéfiques 
permettant d’aboutir à une installation 
avalisée par l’ensemble des services 
instructeurs consistant à une meilleure 
intégration de l’élévateur vertical dans 
son environnement par la réalisation 
d’un nouvel escalier et la pose d’un 
muret enduit identique au soubassement 
existant. Un investissement de près de 
25 000 euros hors taxes subventionné 
à hauteur de 6 400 euros au titre de la 
Dotation d’Equipement des Territoires 
Ruraux.
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Janvier
6 Fête des Aînés à l’ESCAL de Betschdorf
6 Fête des personnes âgées à la salle polyvalente de Aschbach
6 Concert du Nouvel An ”Bigband Deluxe” à La Saline
8-10-15-22 Cinéma à La Saline
10 Conférence de Pascal Léval sur le sommeil à la salle annexe de la Mairie à 

Soultz-sous-Forêts
11 Cérémonie des vœux et accueil des nouveaux arrivants à La Saline
12 Ramassage et crémation des sapins organisés par les JSP au Bruehl
12 Tournoi de Fléchettes organisé par l’association Dark Side à La Saline
12-19-20 Théâtre Alsacien à Oberroedern
13 Tournoi de football en salle organisé par le F.C.S.K. à Kutzenhausen
15 Spectacle ”Le 20 novembre” au Lycée Stanislas de Wissembourg
16 Amicale des seniors au Club House de Leiterswiller
18 Spectacle ”Carte sur Table” à La Saline - Festival Décalages
19 Dîner dansant animé par l’orchestre ”Les Top’s” à l’ESCAL de Betschdorf
19 Ramassage des vieux papiers à Betschdorf
19 Cours de taille à Oberroedern
19 Nuit de la lecture à la Médiathèque à Soultz-sous-Forêts
20 Fête paroissiale protestante à la Salle Polyvalente de Hatten
20 Fête des Aînés à la Salle des Fêtes de Rittershoffen
22 Collecte de sang à l’ESCAL de Betschdorf
24 Atelier ouvert ”Pourquoi tu cries?” avec Virévolte à La Saline
25 Soirée Harengs avec animation musicale au Foyer Protestant de Betschdorf
25 Spectacle ”L’avare” à La Nef
26 « Kesselfleisch » chez Fruits & Légumes au Club House de Hatten
26-27 Le livre en fête sur le thème ”Lettres et chiffres” à la bibliothèque de Betschdorf
27 Braderie d’hiver à la Salle des Fêtes de Rittershoffen
27 Fête des Aînés à La Saline
27 Estomac farci à Hoffen
27 Théâtre alsacien de Betschdorf
29 Ballet sur grand écran ”Le Lac des Cygnes” à La Saline
29 Don du sang à La Saline 

Février
2 « Kesselfleisch » organisé par la pétanque au Club House de Hatten
2-3-8-9-16 Théâtre alsacien de Betschdorf
3 Fête des Aînés à Hoffen
3 Concert de la musique à la salle des fêtes à Surbourg
5 Spectacle ”Les Misérables” à La Saline
8-26 Spectacle à La Nef
9 cours de taille à Aschbach
9 Cours de taille  Surbourg (VJS)
9 Election j.femme et j.miss à la salle des fêtes à Surbourg
10 Culte d’accueil du nouveau pasteur de l’église évangélique à La Saline
11 Don du sang à Hoffen
12 Téléthon, remerciements et remise de chèque à Surbourg
12-26 Connaissance du monde à La Saline
13-18-19 Cinéma à La Saline
14 Conférence de Cathie Stoltz sur l’hypnose à la Maison des associations de Wissembourg
16 Soirée conviviale du foot au Club House à Hatten
16 Soirée ”Années 80” organisée par l’ASB Handball à l’ESCAL de Betschdorf
16-23-24 Théâtre ”Elsässich Bühn” à la maison de la culture et des loisirs à Reimerswiller
16-17-22-23 Représentations théâtrales à la salle des fêtes de Schoenenbourg
17 Repas de la St Valentin au Club House d’Aschbach
17 Tournoi de belote organisé par le Club de Pétanque à La Saline
22 Assemblée Générale du Crédit Mutuel de l’Outre-Forêt à l’ESCAL à Betschdorf
23 Cours de taille à Hatten
23 Ramassage de vieux papiers par le foot à Hatten
23 Repas boulettes de viande organisé par le Football Club section jeunes à La Saline
23-24 Tournoi inter-sociétés de Basket à la salle polyvalente de Hatten
23-24 Tournoi inter-sociétés de Basket à la salle polyvalente de Hatten

24 Repas paroissial à la salle des fêtes à Surbourg
27 Spectacle pour les enfants ”Baby boom !” à La Médiathèque à Soultz-sous-Forêts
28 Spectacle de marionnettes organisé par l’association Festival  

des bibliothèques à Rittershoffen
Mars

1-2-8-9 Théâtre ”Elsässich Bühn” à la maison de la culture et des loisirs à Reimerswiller
1-2-3 Festival de Gospel à Surbourg
2 Carnaval à l’ESCAL de Betschdorf
2 Concert ”Juliette” à La Nef
2 Tournoi Intercodep de Badminton - S.L.D.B. - à l’ESCAL à Betschdorf
2-3 Représentations théâtrales à la salle des fêtes de Schoenenbourg
3-16-23-29-30 Théâtre au foyer St-Michel de Hatten
3 Manifestation « Bibliothèque pour les enfants » à l’espace culturel de Hatten
5 Spectacle ”Mange tes ronces” à La Nef
5-12-26 Cinéma à La Saline
8-16 Spectacle à La Saline
9 ”concert de printemps” de la Concordia à la salle polyvalente de Hatten
10 Challenge enfants - NIHON JUJITSU - à l’ESCAL à Betschdorf
14 Conférence de Florence Guidat sur la sophrologie à la salle annexe de la Mairie  

à Soultz-sous-Forêts
15 VJS: plantation d’un arbre avec les scolaires à Surbourg
15 Soirée d’improvisation en alsacien par Impro’Glio à La Saline
16 Carnaval des enfants organisé par Pointe de Pieds à La Saline
17 ”Brunch” à l’ESCAL de Betschdorf
17 Exposition et marché aux puces organisés par l’association Passion Bécanes à Rittershoffen
17 Journée en faveur des personnes handicapées organisée par l’Amicale 

Cyclotouriste de Soultz-sous-Forêts - salle des fêtes de Schoenenbourg
17 Commémoration du jour de la Libération « Baeckehoffe » à midi -VMTE-  

à la salle polyvalente de Hatten
17 Bourse aux vêtements organisée par l’Association des parents d’élèves à La Saline
19 Connaissance du monde ”L’Espagne” à La Saline
20 Collecte de sang à l’ESCAL de Betschdorf
23 Concert de l’Harmonie Concordia à La Saline
23 Concert - Happaranka - à Rittershoffen
23 Nettoyage de Printemps à Rittershoffen
23 Nettoyage de printemps à Hatten
23 Loto bingo du CESAS à la salle des fêtes à Surbourg
24 8e Randonnée Féminine VTT organisée par l’Amicale Cyclo Soultz-sous-Forêts
24 Bourse aux vêtements - ASCE - à l’ESCAL à Betschdorf
29-30 Théâtre alsacien par D’Salzbuhn Theater à La Saline
30 Concert de printemps à Rittershoffen
30 Théâtre de la KDB à La Nef
30 Marche de nuit à Surbourg
31 Compétition de judo - ASB -  à l’ESCAL à Betschdorf
31 Concours Inter-Sociétés - AAPPMA - à l’Étang de Pêche rue de Soufflenheim à Betschdorf
31 Ouverture de pêche à Hoffen
31 Concours de pêche intersociétés à l’étang de Betschdorf
31 Thé dansant avec soirée tartes flambées, pizzas à Stundwiller

Avril
2 Opéra ”Rigoletto” de Verdi à La Saline
2-3-6 Théâtre de la KDB à La Nef
3 Marché trimestriel – Rue du Frohnacker à Soultz-sous-Forêts
5-7-12-13 Théâtre alsacien par D’Salzbuhn Theater à La Saline
6 Concert de Printemps à l’ESCAL de Betschdorf
7 Concert de violon (Isabelle Durin) et piano, à le Synagogue à Soultz-sous-Forêts
7 Bourse aux vêtements à Surbourg
7 Fête de la solidarité sur le thème : Vaincre la faim, devenons semeurs de 

solidarité organisé par les paroisses catholique et protestante, la Zone 
Pastorale de Wissembourg et l’OJPAN, à Soultz-sous-Forêts

9-16-17-23-25-30 Cinéma à La Saline
10 « E Friejohr Fer Unseri Sproch » club des seniors au foyer St-Michel à Hatten
11 Conférence de Sébastien Heim sur la biodiversité à La Maison des Associations 

de Wissembourg

Actualités intercommunales

Calendrier des manifestations 2019
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Actualités intercommunales

13 Ramassage de vieux papiers par le foot à Hatten
14 Confirmation paroisse protestante à l’église de Rittershoffen
14 Journée américaine organisée par l’association Passion Bécanes à Rittershoffen
15 Don du sang à Hoffen
15 au 18 Stage de foot pour les jeunes organisé par le Football Club à Soultz-sous-Forêts
17 Marche gourmande Rund um’s Dorf - AES - à Schoenenbourg
19 Chasse à l’œuf dans la Forêt communale de Betschdorf
20 Soirée dansante - SLDB - à l’ESCAL de Betschdorf
23 Don du sang à La Saline 
26 Spectacle ”Le dernier Cèdre du Liban” à La Nef
27 Spectacle ”La revue satirique de la Choucrouterie” à La Saline
27 Soirée cabaret avec la troupe Alsa & Co à Surbourg
28 Tournoi des écoles de hand à Soultz-sous-Forêts
28 Concours de pêche à Hoffen
28 Concours de pêche à Rittershoffen
30 Bal du Muguet à la Salle des Fêtes de Rittershoffen

Mai
1 « marche populaire » organisée par le Basket à Hatten
1 Randonnée du muguet - AOP Football - au foyer de Schwabwiller
1 Maïkur / randonnée organisée par le Club Vosgien à Soultz-sous-Forêts
1 Concours de pêche grosses truites à Surbourg
3-14 Spectacle à La Nef
4 Les Jeun’s en concert à 17 h à l’espace culturel de Hatten
4 Marché aux plantes à la salle polyvalente à Aschbach
4 Concert anniversaire du groupe Vocalys à Surbourg
5 Marché au Printemps à Hoffen
5 Fête de la paroisse protestante à La Saline
5 Duathlon - Naveco Triathlon Club - à Betschdorf
7-14-21-28 Cinéma à La Saline
8 Fête de la victoire 1945 – office œcuménique à l’église protestante de Hatten
9 Assemblée Générale de l’Association ADES et conférence de Pascal Gérold 

sur le blaireau à la salle annexe de la Mairie à Soultz-sous-Forêts
10 Tournoi de pétanque inter-associations à Aschbach
10-11 Concert de printemps de l’ensemble Vocal de Soultz-sous-Forêts à La Saline
11 Soirée ”Schatzi” à l’ESCAL à Betschdorf
11-12 Interclub Régional Jeunes Badminton - SLDB - à l’ESCAL de Betschdorf
12-13 Foire du village à Hatten
12 Pot au feu au Foyer Protestant de Betschdorf
12 VJS: vergers ouverts - vente de plantes à  Surbourg
14 Spectacle ”Carnet de bal” à La Nef
16 Ciné concert ”Le Monde Perdu” à La Saline
18 Spectacle ”Ce qui m’est dû” à l’ancienne sous-préfecture de Wissembourg
18-19 Théâtre ”Panique au Piazza” organisé par l’association Assaline à La Saline
19 80e Anniversaire - AAPPMA - à l’Étang de Pêche rue de Soufflenheim à Betschdorf
19 Fête du 80e anniversaire de l’association de pêche de Betschdorf à l’étang
19 Apéro musical avec l’ensemble ”Galanta” à La Nef
19 Marché aux puces organisé par le SKTAN au parc du Bruehl
22 Collecte de sang à l’ESCAL de Betschdorf
23 Atelier ouvert ”Pourquoi tu cries?” avec Virévolte à La Saline
24 Fête des écoles à la salle polyvalente de Hatten
25 Journée citoyenne à Soultz-sous-Forêts
25 Spectacle ”Cris et chuchotements” réalisé par Virevolte et les Choristes  

du Territoire à La Saline
26 Concert MizMor Chir, musique klesmer à la Synagogue à Soultz-sous-Forêts
27 au 31 Tournoi Open Tennis à Betschdorf
30 Concours de pêche - AAPPMA - à Oberroedern
30 Concert de l’Ascension à l’Église Protestante de Rittershoffen

Juin
1-2 Fête d’été de la musique à Surbourg
1 au 16 Tournoi Open Tennis à Betschdorf
1 au 3 Kirwe à l’ESCAL à Betschdorf

1 Nuit de l’eau à la piscine municipale à Betschdorf
1 10e anniversaire de la section danse ”Pointes de Pieds” au Bruehl
1 Pêche des enfants à Surbourg
2 Brunch organisé par l’Atelier du Partage au foryer St-Michel de Hatten
2 Fête d’été à la Salle des Fêtes de Rittershoffen
2 Mini-championnat de pétanque rue des Vergers à Aschbach
2 Meeting de natation à la piscine municipale à Betschdorf
2 10e anniversaire de la section danse ”Pointes de Pieds” à La Saline
2 4e rassemblement de motos organisé par le moto club les Free Riders au Bruehl
4-11-25 Cinéma à La Saline
8 Nuit du Badminton - SLDB - à l’ESCAL de Betschdorf
8 29e Courses Populaires organisées par l’OMACSL à La Saline et au Bruehl
8 Pêche des enfants à Rittershoffen
10  Marché aux puces lotissement à Aschbach
10 au 16 Tournoi été « Tennis – Jeunes » à Hatten
12 Soirée tartes flambées au foyer St-Michel
12 Marché trimestriel – Rue du Frohnacker à Soultz-sous-Forêts
14 Fête de l’école maternelle à La Saline
16 Finale du tournoi de Tennis jeunes à Hatten
16 Fête de l’école du tennis à Surbourg
16 au 7 juillet Tournoi de Tennis « Adultes » à Hatten
17 Don du sang à Hoffen
17-18 Fête du collège à La Saline 
21 Fête de la musique à Soultz-sous-Forêts
21 Fête de la musique sur le parking de l’ESCAL de Betschdorf
21 Fête de la musique organisée par l’Amicale des Sapeurs Pompiers  

sur le parking du Carrefour à Hatten
21 Fête de la musique organisée par l’Amicale des Associations à Aschbach
22 Fête de fin d’année de l’École Maternelle ”Les Mésanges” à l’ESCAL de Betschdorf
22-23 Tournoi de tennis à Rittershoffen
23 Fête de la musique à Oberroedern
23 Fête d’été et fête Dieu à Memmelshoffen
23 Braderie d’été à la Salle des Fêtes de Rittershoffen
23 Marché aux puces à Surbourg
23 Fête Dieu à Surbourg 
23-24 Intersociétés Football Club de Hoffen
24 au 14 juillet Tournoi de Tennis à Hoffen
28 au 30 Beach Soccer à Memmelshoffen
28 Spectacle de l’école élémentaire à La Saline
29 Concert de l’école de musique à La Saline
29-30 Spectacle de danse - ECB - à l’ESCAL à Betschdorf
29-30 8e Carrefour des Arts organisé par l’association Arts et peinture à Hohwiller
30 Concert et animation organisés par Vocallys dans le cadre du 8e Carrefour 

des Arts à Hohwiller
30 19e Marché aux puces et 13e marché du terroir et de l’artisanat à Reimerswiller
30 Marche gourmande organisée par l’A.S. Aschbach à Oberroedern
30 « Paëlla » chez la Pétanque au Club House de Hatten

Juillet
2-9 Cinéma à La Saline
4 Concert de l’Orchestre Philarmonique de Strasbourg à l’ESCAL de Betschdorf
5 au 7 Beach Soccer - ASB Football - au stade ”Charles Goetzmann” à Betschdorf
6 Bal du Tilleul à Hoffen
6-7 Fête d’été des sapeurs pompiers à Surbourg
6-7 Tournoi de pétanque - PACO - à Oberroedern
6-7 Tournoi de doubles de tennis à Surbourg
7 Fête d’été organisée par l’Amicale des Sapeurs Pompiers à la Caserne de 

Betschdorf
7 Marché aux puces rue des Moulins à Betschdorf 
8 au 12 Stage de danse organisé par Pointes de Pieds à La Saline
9 au 11 65e anniversaire - SCR - à Rittershoffen
13 Festivités de la Fête Nationale à La Saline et au Bruehl

Déc. 2018
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13 Fête Nationale à l’ESCAL de Betschdorf
13 Festivités du 14 juillet à la Salle des Fêtes de Rittershoffen
13 Fête Nationale à la salle polyvalente de Hatten
13 Fête Nationale - US Surbourg - dans et autour de la salle des fêtes
19 au 21 Week-end sportif organisé par le Football Club à Soultz-sous-Forêts
27 Bal des Pompiers à Hermerswiller
27 Open air à Oberrodern
28 Marché aux puces à Hermerswiller
28 Fête hippique de la SHR à Surbourg
30 Don du sang à La Saline 

Août
3 Tournoi de pétanque rue des Vergers à Aschbach
3 au 5 Fête du village à Surbourg
13 Collecte de sang à l’ESCAL de Betschdorf
18 Fête d’été organisée par les Sapeurs Pompiers à la Salle des Fêtes de Rittershoffen
18 35e Grand Prix de Soultz-sous-Forêts organisé par le Vélo Club Nord Alsace
23 au 26 Kirwe à Soultz-sous-Forêts
24 Open Air animé par l’orchestre ”Les Rosystars” à l’ESCAL de Betschdorf
25 Commémoration à Oberroedern
29 Tournoi de pétanque vétéran organisé au parc du Bruehl
31 Tournoi par équipes loisirs, réservé aux non licenciés, au gymnase et espace 

convivial, organisé par l’Outre-Forêt Badminton Club à Soultz-sous-Forêts
31 Ramassage de vieux papiers par le foot à Hatten

Septembre
1 Marché aux puces organisé par la Basket à la salle polyvalente de Hatten
1 Balade des 4 villages à pied ou à vélo organisée par la commune de Betschdorf
1 Fête des associations au parc du Bruehl
1 Journée Européenne de la Culture Juive: ouverture de la Synagogue à Soultz-sous-Forêts
1 Méchoui de l’AAPPMA à Surbourg
2 Don du sang à Hoffen
7 Forum des Associations à la salle polyvalente de Hatten
7-8 Rassemblement véhicules militaires et soirée « sanglier à la broche »  

à la Casemate Esch de Hatten
7-8 Dorffescht avec marché aux puces - AES - à Schoenenbourg
8 Fête du cheval au terrain de la société hippique rurale à Betschdorf
8 37e randonnée cyclo de l’Outre-Forêt organisée par l’Amicale Cyclo de Soultz-sous-Forêts
8 17e vide-greniers et marché du terroir organisés par l’association ferroviaire 

Haguenau-Wissembourg et le moto Club Free-riders de Soultz-sous-Forêts au Bruehl
8 Concert de Jazz à la salle des fêtes à Surbourg
11 Marché trimestriel – Rue du Frohnacker à Soultz-sous-Forêts
14 Boulettes de viande au Club House d’Aschbach
14-15 25 ans de l’Association Arts et Peinture  à Soultz-sous-Forêts
15 Couscous organisé par le Football Club de Hoffen
15 Fête de la Paroisse Protestante à la Salle des Fêtes de Rittershoffen
15 Fleischknepfle au Foyer Protestant de Betschdorf
15 Bourse aux vêtements à la salle des fêtes à Surbourg
21 Présentation de la saison culturelle à La Saline
21 Pêche des enfants à l’étang de Betschdorf
22 Journée Européenne du Patrimoine  à Soultz-sous-Forêts
28 au 30 Salon ”Nature et Bien Être” organisé par Les Amis du Verger à l’ESCAL de Betschdorf
28-29 Exposition avicole jeunes sujets au foyer avicole de Hatten
29 9e randonnée féminine VTT organisée par l’Amicale Cyclo de Soultz-sous-Forêts

Octobre
1 Don du sang à La Saline 
5 « kesselfleisch » chez la pétanque au Club House de Hatten
5 Courses nocturnes organisées par les Couleurs de La Saline à Lampertsloch
5 au 7 Expo vergers pour les scolaires à Surbourg
6-7 Foire du village à Hatten
12 Oktoberfescht organisé par le FC Hoffen
12 Concert de bienfaisance à l’Église Catholique de Rittershoffen
12 SALAMA - repas de bienfaisance à la salle des fêtes à Surbourg
12-13 Exposition fruits et légumes à la salle polyvalente à Hatten
13 Fête de la Chorale à la salle polyvalente d’Aschbach

13 Bourse aux vêtements à l’ESCAL à Betschdorf
13 Exposition colombophile du Groupement du Bas-Rhin à Schoenenbourg
16-17 Journées de la géothermie à La Saline
19 Bal de la Kirwe à la Salle des Fêtes de Rittershoffen
20 Poulet frites au Club House de Rittershoffen
20 « L’automne en Musique» de la Concordia à la salle polyvalente de Hatten
24 au 27 15e Festival du Point de Croix à La Saline et la salle voûtée du Pôle des Services 

à Soultz-sous-Forêts
27 2e cyclo cross orgnaisé par le Vélo Club Nord Alsace à Soultz-sous-Forêts
27 Marche d’Automne organisée par la Gym Club Rallye à Hoffen
27 Repas de la SHR à la salle des fêtes à Surbourg
28/10 au 17/11 Représentations théâtrales à la salle des fêtes à Surbourg

Novembre
2 Marche nocturne à Rittershoffen
2 Halloween organisé par le Tennis Club à Hoffen
4 Don du sang à Hoffen
6 « Bouchée à la reine » par le Club des Séniors au foyer St-Michel de Hatten
9 Kerwe à Aschbach
10 Fête d’automne à l’ESCAL de Betschdorf
16 Téléthon par l’Amicale des Sapeurs-Pompiers à Hatten
16 Téléthon à la Salle des Fêtes de Rittershoffen
16 Téléthon à Hoffen
16 Loto organisé par La Vague Drachenbronn-Betschdorf à l’ESCAL de Betschdorf
17 Shopping de Noël à l’ESCAL de Betschdorf
23-24 Atelier Confection de bougies à La Saline proposé par l’association Le Figuier
23-24 Exposition avicole à Rittershoffen
23-24 Marché de Noël à Aschbach
24 Fête de Noël des seniors de la Commune à la salle polyvalente de Hatten
24 Repas ”Fête Paroissiale” au Foyer Protestant de Betschdorf
24 Exposition colombophile de Schoenenbourg
26 Don du sang à Soultz-sous-Forêts
30 Exposition avicole à la Maison des Associations à Soultz-sous-Forêts
30 Kesselfleisch à la Salle des Fêtes de Rittershoffen
30 Soirée « Loto » organisée par le Basket à la salle polyvalente de Hatten
30/11 au 1/12 Téléthon et marché de Noël dans et autour de la salle des fêtes à Surbourg 

Décembre
1 Concert de l’Avent à l’Église Protestante de Rittershoffen
1 Marché de Noël à Rittershoffen
1 Exposition avicole à la Maison des Associations à Soultz-sous-Forêts
4 Marché trimestriel – Rue du Frohnacker à Soultz-sous-Forêts
6-7 Expo locale d’aviculture au foyer avicole de Hatten
7 Kesselfleisch au Club House d’Aschbach
7 Nuit du badminton dans le cadre du téléthon à l’ESCAL à Betschdorf
8 Fête de Noël organisée par les Sapeurs Pompiers à la Salle des Fêtes de Rittershoffen
8 Concert de l’Avent à l’Église Sainte Marie de Betschdorf
11 Collecte de sang à l’ESCAL de Betschdorf
14 Fête de Noël organisée par l’association des Sapeurs Pompiers à Rittershoffen
15 Tournoi de Belotte à Hatten
21 Fête de Noël organisé par l’association SCR à Rittershoffen
15 Concert de l’Avent à l’Église Saints Pierre et Paul proposé par l’Ensemble Vocal, 

Vocallys et l’école de musique
15 Fête des aînés de la paroisse protestante à Hatten
15 Fête de Noël à l’ESCAL de Betschdorf
21 Fête de Noël organisée par l’association SCR à Rittershoffen
22 Concert de Noël des Harzwuet à l’abbatiale à Surbourg
22 Fête de Noël école de musique + Concordia à l’espace culturel de Hatten
26 Tournoi de skat à l’ESCAL à Betschdorf
27 au 29 Tournoi de foot à la salle polyvalente de Hatten
27 au 29 Tournoi de football jeunes à l’ESCAL à Betschdorf
28 Fête de Noël organisée par l’association HMR à Rittershoffen
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